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Le président de l’Organe national de prévention
et de lutte contre la corruption fait sa première

apparition publique  à… Marrakech !

Nombre de lecteurs nous ont interrogés
ces derniers mois sur le devenir de l’Organe
national de prévention et de lutte contre la
corruption, inexistant depuis l’installation et
la prestation de serment de ses 7 membres
permanents en décembre dernier. Incapable
de leur donner une réponse satisfaisante,
nous sommes maintenant en mesure de leur
indiquer que nous avons retrouvé les traces
du président de cet «Organe», à… Marrake-
ch. Il a fait sa première apparition publique
lors de la 4e Conférence des Etats-partie de
la Convention des Nations unies contre la
corruption qui a eu lieu Maroc du 24 au 28
octobre 2011. Il y a même fait un discours
dont la lecture nous a laissé perplexe : de
quel pays parlait-il dans son intervention ?
Pour rappel, le chef de l’Etat avait nommé, il

y a près d’un an, à la tête de l’ONPLC un
retraité de la fonction publique, Brahim Bou-
zeboudjène (issu du ministère des Finances,
où il a notamment dirigé l’IGF dans les
années 1990), mais que depuis sa prestation
de serment, ce président et ses 6 collègues
ont brillé par leur absence, entrant dans une
hibernation qui en disait long sur leur volon-
té d’exercer leurs missions. 

Voici quelques morceaux choisis de la
déclaration du président de l’ONPLC à la
Conférence de Marrakech, et ce, au nom de
l’Algérie. Les lecteurs apprécieront.

«...L'Algérie a plaidé pour un renforce-
ment de la coopération internationale et de
l'assistance technique pour aider les Etats-
parties à la Convention des Nations unies
contre la corruption à tirer profit de l'échange

d'informations et des bonnes pratiques en
matière de lutte contre la corruption.» 

Lors des séances plénières et des travaux
de commissions, la délégation algérienne a
fait le contraire (voir article ci-contre : «L’Al-
gérie, allié de l’Iran…»). Brahim Bouzeboud-
jen a aussi indiqué que «les menaces et les
risques que fait peser la corruption sur le
fonctionnement des institutions, les valeurs
de la démocratie, l'éthique, la primauté de la
loi et le développement économique durable
commandent une concertation et une coopé-
ration accrues au niveau régional et interna-
tional». Et d’ajouter : «En tant qu'Etat-partie à
la convention, l'Algérie réaffirme sa volonté
de poursuivre ses efforts pour une application
effective et efficace des dispositions perti-
nentes de la convention, en l'occurrence la

prévention, le recouvrement des avoirs, la
coopération internationale et l'assistance
technique.» Les lecteurs remarqueront l’ab-
sence d’évocation des mécanismes de suivi
de l’application de la Convention des Nations
unies contre la corruption : l’Algérie est contre
ces mécanismes. Le président de l’ONPLC a
expliqué que «l'Organe de prévention et de
lutte contre la corruption, doté d'une autono-
mie administrative et financière, est chargé
d'élaborer la stratégie nationale dans ce
domaine, en collaboration avec les parte-
naires concernés du secteur public et privé, y
compris la société civile». A quand l’élabora-
tion de cette stratégie et l’amorce d’une colla-
boration avec la société civile ? Il faut proba-
blement laisser le temps au temps….

Djilali Hadjadj

La Tunisie réaffirme
l'appel à soutenir
ses efforts en vue 

de récupérer 
les avoirs volés dans

certains pays
Rafâa Ben Achour, ambassa-

deur de la Tunisie à Rabat, a
confirmé l'appel lancé par la Tuni-
sie aux différentes composantes
de la société internationale, Etats,
organisations et associations
civiles, à soutenir ses efforts en
vue de récupérer les avoirs volés
dans certains pays. 

S'exprimant lors de sa partici-
pation à la tête d'une délégation
tunisienne à la 4e Conférence des
Etats Parties à la Convention des
Nations unies de lutte contre la
corruption organisée à Marrakech
(Maroc), du 24 au 28 octobre,
M. Ben Achour a fait état d'un
grand écart entre les intentions et
les engagements contenus dans la
Convention des Nations unies et
des procédures complexes et
longues qui y figurent ainsi que les
conditions excessives imposées à
certains pays. Il a mis l'accent sur
l'appel lancé par certains Etats-
parties à adopter le projet de réso-
lution sur la récupération des
avoirs volés, présenté devant la 4e

session de la conférence. 
Il a également souligné les

efforts déployés par le gouverne-
ment de transition, depuis le 14
janvier, en vue de lutter contre la
corruption, rappelant que les
biens et avoirs du président déchu
ainsi que de ses proches et alliés
ont été confisqués et qu'une com-
mission nationale d'investigation
sur la corruption et la malversation
a été créée à cet effet.

LSC

Dans l’édition du Soir d’Algérie du mardi 25
octobre 2011 — espace «Corruption» –, dans un
article où nous annoncions l’ouverture à Marra-
kech, au Maroc, de la 4e Conférence des Etats-
parties de la Convention des Nations unies contre
la corruption, à la question suivante : est-ce que
«l’Algérie dira-t-elle encore non aux mécanismes
internationaux de suivi de l’application de la
Convention ?», nous répondions : «Il est fort pro-
bable que cette fois-ci encore, comme lors de la
3e édition en novembre 2009 au Qatar, il n’y aura
pas d’accord autour de la définition de méca-
nismes internationaux efficaces de surveillance
de l’application de cette convention». 

Effectivement, la délégation algérienne a réci-
divé à Marrakech, alliée à l’Iran,  pour faire dans
l’opposition systématique à toute résolution qui
pouvait introduire plus de transparence et plus
d’ouverture dans l’application effective de la
Convention des Nations unies contre la corrup-
tion. Plus grave, ces deux pays ont même réussi
à interdire — avec l’aide du Groupe des 77 et de
certains pays africains —, la présence d’ONG ,
pourtant officiellement accréditées à cette 4e

Conférence, avec statut d’observateur, dans la
commission chargée de plancher sur les méca-
nismes de suivi de l’application de la Convention
par chaque Etat-partie (ayant ratifié cet instru-
ment). Pour rappel (voir le Soir d’Algérie des 9
novembre et 28 décembre 2009, rubriques
archives du site internet du journal : <www.lesoir-
dalgerie.com>). L’Algérie avait fait partie des 3
pays — avec le Pakistan et l’Egypte — qui
s’étaient opposés frontalement à l’élaboration de
mécanismes efficaces. Ces 3 pays étaient soute-
nus par la Russie et la Chine. Dans la même édi-
tion citée  au tout début de cet article, nous
annoncions qu’«il est quasi certain que cette fois-
ci, l’Egypte de l’après- Moubarak ne sera pas
solidaire de l’Algérie et du Pakistan qui se retrou-
veront bien seuls et montrés du doigt». Nous
avions tout faux et nous faisons notre «mea-
culpa» : la délégation gouvernementale égyptien-
ne à la Conférence de Marrakech est restée ali-

gnée sur les mêmes positions négatives de l’Al-
gérie. Le régime militaire actuellement au pouvoir
en Egypte est plutôt adepte du changement dans
la continuité. 

Pour nombre de dictatures et de régimes non
démocratiques et liberticides, les initiatives inter-
nationales contre la corruption de ces 10 der-
nières années — dont la Convention des Nations
unies — forment le «nouveau complot» contre les
pays du Sud ! C’est la thèse que mettent en avant
très discrètement toutes les délégations algé-
riennes auprès de délégations du Sud dans les
conférences internationales contre la corruption
et la criminalité transnationale organisée. 

Pour le pouvoir algérien, ce «nouveau com-
plot» fait suite à celui des «droits de l’homme»
des années 1990 ! Cette thèse nous a été pré-
sentée il y a quelques années par un haut fonc-
tionnaire algérien envoyé régulièrement dans ces
conférences. Mais alors, des lecteurs s’interroge-
ront assez justement sur l’intérêt du gouverne-
ment algérien à ratifier la Convention des Nations
unies contre la corruption. Cette ratification a en
fait plusieurs objectifs – sauf celui de se donner

les moyens réels de lutter contre la corruption :
faire croire aux Algériens que le gouvernement à
l’intention de lutter contre la corruption ; rassurer
les partenaires internationaux quant à la volonté
de s’attaquer à ce fléau qui mine la pays ; et sur-
tout user de son statut de «pays ratificateur» de
la Convention pour pouvoir bloquer l’application
des volets internationaux de la Convention des
Nations unies (Mécanismes de suivi ; visites d’ex-
perts internationaux et publicité de leur rapports ;
autoévaluation de l’application de la Convention
par chaque Etat-partie et sa publicité ; recouvre-
ment des avoirs détournés et transparence du
processus ; assistance technique et coopération
internationale ; participation des ONG et de la
société civile, etc.). La démarche du pouvoir algé-
rien est de plus en plus décriée et dénoncée dans
les enceintes internationales. Démarche qui est
«normale» tant la corruption touche de plein fouet
toutes les institutions de l’Etat : le régime en
place — qui ne peut s’autodétruire — se protège
comme il peut... Tant que le «Printemps» n’est
pas encore dans nos murs…

D. H.

POUR NOMBRE DE DICTATURES, LES INITIATIVES INTERNATIONALES
CONTRE LA CORRUPTION FORMENT LE «NOUVEAU COMPLOT»

CONTRE LES PAYS DU SUD !

L’Algérie alliée de l’Iran pour bloquer
la Convention des Nations unies

Le directeur exécutif de l'Of-
fice des Nations unies contre la
drogue et le crime (ONUDC),
Yury Fedotov, a déclaré lors de
la séance de clôture de la
conférence de l’ONU sur la lutte
contre la corruption  que les
États doivent «tenir compte des
appels» du Printemps arabe,
qui est devenu un symbole pour
le mouvement contre la corrup-

tion. Les réformes rapides
déclenchées par le Printemps
arabe ont placé la lutte contre la
corruption au cœur de l'agenda
démocratique a-t-il dit. «Nous
devons aider les individus à
vivre dans des pays où les pour-
suites judiciaires contre les cor-
rompus sont justes et où l'inter-
action quotidienne d'un citoyen
avec l'Etat et le commerce est

fermement ancrée dans le pro-
fessionnalisme, l'honnêteté et
l'intégrité», a dit le chef de
l’ONUDC. 

«Le Printemps arabe avec
son rejet catégorique de la cor-
ruption doit durer plus long-
temps qu'une seule saison», a
déclaré M. Fedotov. «Nous
ignorons ses leçons à nos
risques et périls.»

Décidément, avec le gouvernement algérien, nous ne sommes jamais à l’abri des très mauvaises surprises. Le président
de l’Organe national de prévention et de lutte contre la corruption (ONPLC), installé en décembre 2010 — soit plus

de 4 années après la création de cette instance (voir loi du 20 février 2006 relative à la prévention et à la lutte contre la
corruption) —, et resté muet pendant plus de 10 mois, n’a fait sa première apparition publique qu’en octobre 2011 à…
Marrakech, lors de la 4e Conférence des Etats-parties de la Convention des Nations unies contre la corruption ! Pour y

faire une déclaration en séance plénière qui en a fait sourire plus d’un, tant les intentions et le bilan affichés par la
délégation algérienne sont très loin de la réalité.

LE CHEF DE L’OFFICE DES NATIONS UNIES CONTRE 
LA DROGUE ET LE CRIME (ONUDC) EXHORTE LES ÉTATS

«Tenez compte du rejet de la corruption 
par le Printemps arabe»
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